
LE MOT DU PRESIDENT
Après plusieurs années consacrées à l'élaboration du Document d'Objectifs, étape préalable à la mise
en œuvre d'un plan d'actions, les années 2016 et 2017 ont été celles du lancement de l'animation du
dispositif Natura 2000.
L'enjeu porte sur la préservation de 18 espèces d'oiseaux d'intérêt communautaire ainsi que la
conservation des milieux naturels, tout en tenant compte des activités humaines en lien avec les enjeux
agro-environnementaux. Natura 2000 n’est ni une « mise sous cloche », ni une contrainte. Bien au contraire,
ce dispositif est une mise en synergie des différents publics : des actions ont été menées en concertation
avec l'Etat, l'Europe, la Chambre d'Agriculture, la Ligue de Protection des Oiseaux, la Fédération
Départementale de Chasse, des Collectivités, des associations, des écoles, des accueils de loisirs, etc…
Le parti pris de ces deux premières années d'animation a été de favoriser un ensemble d'actions pilotes
visant à faire connaître les dispositifs d'aide associés à Natura 2000 et à renforcer les synergies entre
les différents acteurs du territoire.
Dans ce numéro, nous avons fait le choix de vous en présenter quelques unes et nous vous encourageons
à prendre contact avec les services de la Communauté de Communes Castelnaudary Lauragais Audois,
en charge de l'animation, qui pourront vous accompagner.... Ces actions pourront même « faire école »
sur le reste du territoire (comme la replantation de haies) mais également au-delà. 

Le Président du COPIL, Michel BROUSSE
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8 ZPS : Piège et collines du Lauragais

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Bulletin d’Information sur l’Animation du DOCOB Natura 2000 de la ZPS n° FR9112010

Un site désigné pour la conservation des oiseaux
Soumis aussi bien à des
conditions climatiques mé-
diterranéennes qu’atlan-
tiques, le paysage de la
Piège et des collines du
Lauragais, façonné par
une gestion agricole sé-
culaire, est à l’origine d’une
fabuleuse diversité d’ha-
bitats. Champs cultivés,
prairies, landes, bois, plans
d’eau, haies se côtoient
sur ces collines où la dy-
namique pastorale, encore
bien présente, maintient
des milieux ouverts pro-
pices à de nombreuses
espèces.
La présence de 18 es-
pèces d’intérêt commu-
nautaire, figurant à l’an-
nexe 1 de la Directive "Oi-
seaux" et la cohérence du
paysage agricole avec
leurs habitats, ont ainsi
motivé l’intégration de l’en-
semble de la Piège et des
collines du Lauragais en
Zone de Protection Spé-
ciale.

Vous êtes:
- Un propriétaire / un gestionnaire, un élu / une collectivité / un établissement public ?
Vous pouvez engager les parcelles qui vous appartiennent et qui sont situées dans le site Natura 2000.
- Un habitant du site ? Vous pouvez :

- Etre relais d’information auprès des élus ou de l’animateur Natura 2000 (observation d’animaux, 
de plantes, de dégradations, de déchets, etc...).

- Adopter une conduite de développement durable dans l’entretien de vos jardins/potagers.
- Un agriculteur ? Vous pouvez engager les parcelles agricoles que vous exploitez et qui sont situées
dans l’un des sites Natura 2000.
- Un propriétaire forestier ? Vous pouvez engager les parcelles qui vous appartiennent et qui sont
situées dans l’un des sites Natura 2000.
- Un pratiquant de loisirs ? Vous pouvez veiller à ce que la pratique de votre activité soit cohérente
avec la conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire.
- Un porteur de projets ? Votre projet peut être un document de planification, un projet d’activité ou
d’aménagement, une manifestation ?
Il risque d’y avoir des incidences sur les habitats naturels et les espèces d'intérêt communautaire
(destruction / perturbation d’habitat, d’espèce…).
L’évaluation des incidences Natura 2000 va vous permettre de concevoir le projet le plus compatible
avec la préservation de la biodiversité.

Vous avez un projet ?
Nous sommes là pour vous conseiller et vous permettre

d’accéder éventuellement à un financement

POUR EN SAVOIR PLUS

ANIMATION GENERALE DU DISPOSITIF

Communauté de Communes
Castelnaudary-Lauragais
Audois

Stéphane LINOU
Animateur Natura 2000
16, Grand’Rue - 11410 SALLES-SUR L’HERS
04 68 60 57 82 / stephane.linou@cccla.fr

PRESTATAIRES RETENUS LORS DES DEUX PREMIERES ANNEES D’ANIMATION
(2016 ET 2017)

Chambre d’Agriculture
de l’Aude

Aurélien CHAYRE
Animateur agro-environnement
07 82 55 27 32 / aurelien.chayre@aude.chambagri.fr

Agnès ALQUIE
Responsable agro-environnement
04 68 11 79 76 – 06 84 54 64 78 / agnes.alquie@aude.chambagri.fr

Ligue de Protection
des Oiseaux de l’Aude

Francis MORLON
Tél/Fax : 04 68 49 12 12 / francis.morlon.aude@lpo.fr 

Mathieu BOURGEOIS
mathieu.bourgeois.aude@lpo.fr

Fédération des Chasseurs
et de la Nature de l’Aude

Emma ROBERT
04 68 78 54 34 / e.robert@fdca.asso.fr

POUR ALLER PLUS LOIN :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/reseau-europeen-natura-2000-1
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Au printemps 2017, ce sont 57,6 hectares de couverts
permanents qui ont été semés. La mise en place de ces
couverts a été réalisée dans le cadre de Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques (MAEC), en partenariat
avec les Collectivités Locales, la Fédération Départementale
des Chasseurs et la LPO. Le développement de ces couverts
vise à favoriser la biodiversité et à lutter contre l’érosion des
sols. 69,8 hectares de couverts permanents seront implantés
sur la campagne 2017/2018 et le budget alloué à ces
mesures est ainsi totalement consommé (28 contrats). 
Les éleveurs du site Natura 2000 se sont eux engagés sur
des MAEC visant à préserver les landes et les parcours
pâturés. Ainsi, 482,7 hectares de landes sont concernés par
cette démarche de bonne gestion pastorale, assurant un
maintien de ces milieux ouverts, favorables à la biodiversité. 

Natura 2000 a permis de mobiliser 450 000 euros d'aides
européennes en faveur de mesures agro-environnementales

et climatiques (MAEC) réparties en 28 contrats
Natura 2000 et les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)

Près de 1000 mètres de haies ont été plantés dans l’hiver
2016/2017 avec l’aide des apprenants du CFPPA de
Castelnaudary et des élèves de l’Institut Saint-Joseph de Limoux.
L’assolement (répartition des cultures sur les parcelles) a été
réfléchi de manière concertée entre tous les agriculteurs de façon
à ne pas positionner toutes les cultures de printemps les unes à
côté des autres, et ainsi limiter les risques de fortes érosions
localisées. Des essais de couverts d’interculture ont été réalisés,
en partenariat avec le lycée agricole d’Auzeville. Enfin, des
bandes enherbées fleuries ont été positionnées dans les fonds
de pentes ou en milieu de pente. Ces couverts permanents ont
été mis en place dans la cadre du Projet Agro-Environnemental
et Climatique (PAEC) de l’Ouest-Audois. 

Plantation de haies champêtres

Le paysage du bassin-versant du Gardijol, situé sur
les communes de Marquein, Fajac-la-Relenque, La
Louvière-Lauragais, Sainte-Camelle et Salles-sur-l’Hers,
est marqué par la présence de collines aux pentes
importantes cultivées chaque année en blé, tournesol
et autres pois ou colzas. Ces terres sont soumises à
un fort risque d’érosion quand les pluies se font
intenses à l’automne ou au printemps et que les
parcelles qui viennent d’être semées sont à nu. Pour
lutter contre ces phénomènes, 5 agriculteurs de ce
bassin-versant ont impulsé un travail sur l’aménagement
des parcelles ainsi qu’une réflexion sur l’évolution des
pratiques culturales. 

Oiseau migrateur aux mœurs nocturnes et mystérieuses,
l’Engoulevent d’Europe doit son nom français à sa capacité
d’ouvrir son bec de façon impressionnante, plus de la moitié
de la tête, pour capturer les insectes nocturnes volants dont
il se nourrit (papillons de nuit, moustiques ou encore
coléoptères). Au XVIème siècle, on pensait qu’il avalait le vent
en volant pour produire son chant si particulier : ronronnement
émis en séries continues de 5 à 9 minutes, sans interruption,
ressemblant au bruit d’une mobylette. En réalité, il chante posé
sur une branche. Son chant émis de mai à juillet est d’ailleurs
bien souvent le seul moyen de le repérer. En effet, son plumage
aux couleurs de feuilles ou de bois morts lui confère un
mimétisme presque parfait avec son environnement pour lui assurer une protection naturelle efficace contre
les prédateurs. 
En 2017, les ornithologues de la LPO Aude ont arpenté le site Natura 2000 « Piège et collines du
Lauragais », entre juin et juillet, à la recherche de cet oiseau. Au total, 52 individus ont été identifiés sur
les 10 carrés d’échantillons prospectés. Ce site Natura 2000 est une zone particulièrement propice pour
cette espèce. En effet, elle affectionne les paysages où alternent milieux peu denses (landes, coupes
forestières, bois clairs, clairières, jardins et vergers) et milieux plus ouverts (cultures, prairies ou pelouses).  

Afin de faire découvrir l’Engoulevent au grand public, une soirée conviviale a été organisée le mercredi
5 juillet 2017. Après la conférence dans la salle des fêtes de Cazalrenoux, la soirée s‘est poursuivie par
un point d’écoute derrière le cimetière de Génerville où son chant caractéristique a pu être entendu pour
le plus grand plaisir de la trentaine de participants venue découvrir cet incroyable oiseau.

Des inventaires naturalistes : l’Engoulevent d’Europe
L’oiseau migrateur

La Fédération des Chasseurs et de la
Nature de l’Aude a été retenue par la
Communauté de Communes Castelnaudary
Lauragais Audois, suite à un appel d’offre,
pour la réalisation d’une « étude action »
sur l’entretien et la restauration des
pelouses, landes et prairies en cours de
fermeture.
L’objectif de cette étude est de déterminer
des zones où les travaux d’ouverture et
d’entretien pourraient être réalisés et
rémunérés à travers des contrats Natura
2000. Ces ouvertures, comme l'entretien,

pourraient être réalisés par gyrobroyage, brûlage dirigé ou encore par pâturage. 

Quatorze communes avaient été présélectionnées en fonction des enjeux. Une première étape a consisté
à croiser les données de milieux, de zones non agricoles et d’enjeux afin d’identifier des zones prioritaires
à ouvrir sur ces communes. Une première zone d’action a ainsi été sélectionnée, elle correspond aux
communes de La Cassaigne, Villasavary, Fanjeaux et Cazalrenoux. Les propriétaires des parcelles
concernées ont ensuite été identifiés.

Une réunion d’information et d'échanges avec les chasseurs et les maires a été menée le 8 novembre à
La Cassaigne. 

Les étapes suivantes vont consister à contacter les propriétaires pour demander leurs avis et répertorier
les sociétés de chasse, les collectivités, les particuliers et les éleveurs intéressés.
Si vous êtes intéressés, vous pouvez contacter la FD Chasse de l’Aude (coordonnées en dernière page)

Une étude en cours pour rouvrir des parcelles embroussaillées

Couvert d’intérêt faunistique et floristique
sur la commune de Gaja-la-Selve

Plantation d’une haie champêtre chez Firmin
Courthieu par les apprenants du CFPPA de
Castelnaudary

Plantation d’une haie champêtre
chez Didier Jeannet par les élèves
de l’Institut Saint-Joseph de Limoux


